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Valorisezvosexclusivités !

Plaidoyerpouruncontratdefranchiseefficace

2epartie : l

'

exclusivité .Tropdecontratsrestentmuets

surdesaspectsfondamentaux de la relation

franchiseur /
franchisé .

Comment
y

remédier ?

Lecontratdefranchiseimplique le plussouvent

que le
franchisébénéficie d

' uneexclusivité .
La

libertécontractuellepermetauxpartiesdedéterminer
la

nature
et l

'

objetde l

' exclusivitéconsentiepar le

contratdefranchise .
Plusieursclauses s'

offrentalors
aufranchiseurpourmieuxvaloriser l

' exclusivité

qu' il
consent

;

onévoquera ici certainesdeces
clauses.

Clausedite "

d

' exclusivitévariable "

: lesclauses

figurantaucontratdefranchisedétermineront la

natureexactede l

' exclusivitéconsentiequi ,

selon
lescas

, peutessentiellement revêtirtroisformes :

l

' exclusivité "

defournitures
"

, parlaquelle le

franchiséestle
seul à êtreapprovisionnépar le

franchiseur dans le
territoiredéterminé

;

l

' exclusivité
" defranchise

"

, quiinterditaufranchiseur d

'

implanterunautremagasinfranchisédans le
territoire

exclusif
;

l

' exclusivité "

d

'

enseigne
"

, parlaquelle le

franchiseur s'
interdit d

'

implanterunautrepointde
vente

(

enfranchiseousuccursale
) portantl

'

enseigne

objetducontratdans la

zoneconcédée . Selonles
cas

,

cesexclusivitéspeuvent s'
articulerentreelles.

Demême
,

selon
le type d

' activitédéveloppée ,

d

' autrestypes d

' exclusivitépeuventêtreenvisagés ,

telleque l

' exclusivité portantsurun "

fichierclients "

;

ici
encore

,

la
rédactionde la clause et lesconditions

danslesquelles le fichierclientsseradéterminé et

communiquéaufranchiséimposeront la plus
grandevigilance , pouréviternotamment lesécueilsliés

à
la propriétédufichieret à

la requalification du
contratencontratdetravail.

Clauseditede " déchéance d

' exclusivité "

: le

contratdefranchisepeutprévoir la suppressionde
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toutoupartiede l

' exclusivitéaccordéeaufranchisé
,

encasdemanquementparcedernier à
certainesde

sesobligations , que la clauseducontratdevra
énumérer :

il peut s' agirnotammentde l

'

obligation
d

'

approvisionnement ,

de l

'

obligationdepaiement
desredevances d

'

enseigne et

d

' assistance
,

del

'

obligationderespectduconcept et
dusavoir-faire et

,

le
caséchéant

,

de l

'

obligationdefranchirunseuilde
chiffre d

' affairesminimum
,

etc . Cetteclausepermet
ainsidelibérerunezoneconsidéréepour implanter
unnouveaufranchisé.

Clausedite d

' "

objectifminimum "" dans la

continuitéde la précédenteclause
,

uneclauseducontrat
defranchisepeutfixeraufranchiséunchiffre

d

' affairesminimum à

atteindre
,

et

sanctionner le

non-respectdecetteobligationpar la résiliation
ducontrat.

Clauseditede "

développement
"

: cetteclause
favorise l

' ouverturedenouveaux pointsdevente

par le
franchisé .

A cestade
,

troisremarques s'

imposent . D

' unepart ,

cetteclausepeutsubordonner la

possibilitépour le
franchisé d

' ouvrirdenouveaux

pointsdeventeaurespectdecertainesobligations
( approvisionnement , paiementdesredevances

,

respectduconcept ,

CAminimum
,

etc.
).

D

' autrepart ,

le
contratpeutprévoiruneminoration

dudroit d

' entrée
(

ou d

' autresavantages )

à
l

'

occasionde l

' ouverturedenouveauxpointsdevente
,

afin
d

'

encourager le franchisédanssadémarche

entrepreneuriale . Enfin et entoutehypothèse ,

il est
recommandéque l

' accordpréalableécritdu
franchiseursoitrequis.

Clause d

' " activitécontinue "

: elleoblige le

franchisé à exploitersonpointdeventede
manièrecontinue

;

cetteobligationvaau-delàdecelle
( plusfréquenteenpratique ) parlaquelle le

franchisé s' engage à
démarrersonactivitédansun

délaicourant à compterdela signatureducontrat
defranchise .

?
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